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CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE
CONDITIONS PARTICULIERES

en forêt domaniale de :
	SAINT-GERMAIN 

	Faisanderie de Vignole 

	Réf. Dossier : 
	CSS_8520_D_SAINT-GERMAIN_499





Entre l’Office national des forêts,
Etablissement public de l’Etat à caractère industriel et commercial, dont le siège social est situé 2bis avenue du Général Leclerc, 94 704 Maisons-Alfort, immatriculé sous le numéro unique d'identification SIREN 662043116 RCS PARIS, agissant selon les dispositions des articles D 221-3 du Code Forestier, R 2222-36 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

	Représenté par
	Madame BORZEIX Véronique, Directrice Territorial Seine-Nord, agissant en vertu d’une décision de délégation de Madame la Directrice Général de l'Office National des Forêts, relative aux conventions d’occupation en forêt domaniale

	Adresse 
	Office National des Forêts - Direction territoriale Seine – Nord – Boulevard de Constance, 77300 FONTAINEBLEAU

	

	
ci-après dénommé « l’ONF », d’une part,


Et le Bénéficiaire
	Société / Nom
	A compléter par le candidat
	statut 
	A compléter par le candidat
	domiciliée à 
	A compléter par le candidat
	Représenté par 
	A compléter par le candidat
	en sa qualité de
	A compléter par le candidat

	Références fiscales
	A compléter par le candidat

	SIRET
	A compléter par le candidat

	Carte d’identité (pour les particuliers)
	A compléter par le candidat

	



	
dûment habilité(e) aux fins des présentes, 
ci-après dénommé « le Bénéficiaire » d’autre part.



Préambule
Le Domaine de la Faisanderie de Vignole appartient à l’État, représenté par le Ministère en charge des forêts. Ce bien, inscrit au domaine privé de l’État (immatriculé dans CHORUS sous le n° 173532\348150), est aujourd’hui placé sous la gestion de l’Office national des forêts (ONF).

Historiquement liée aux activités cynégétiques et forestières du massif de Saint-Germain, la Faisanderie n’a plus d’usage direct pour le service forestier. Elle constitue toutefois un patrimoine bâti remarquable, porteur de mémoire et d’identité pour la forêt domaniale.

Dans cette perspective, l’ONF engage une démarche proactive de valorisation de certains biens du domaine privé de l’État. Cette politique vise à ouvrir ces sites à de nouveaux usages confiés à des partenaires externes, capables d’en assurer l’entretien, la mise en valeur et l’animation, tout en respectant l’équilibre forestier et patrimonial des lieux.

À travers cet appel à projet, l’ONF souhaite identifier des porteurs de projet capables de proposer un projet d’occupation, responsable et en harmonie avec la forêt.
Les projets recherchés devront ainsi s’articuler avec les principes de la gestion forestière et avec les orientations des aménagements forestiers en vigueur, garantissant la préservation du patrimoine naturel et bâti de l’État.

Rappel du contexte de l’occupation
L’ONF met à disposition des sites au profit de tiers pour leur permettre l’exercice d’activités compatibles avec la gestion durable des forêts et terrains dont l’ONF assure la gestion dans le cadre de sa politique de valorisation du domaine forestier. 
	La présente convention a été convenue suite à une procédure organisée par l’ONF :  
	☒ Mise en concurrence (appel à projets ou consultation sur une activité déterminée)
☐ Négociation de gré à gré

	Organisée en date du : 
	A COMPLETER

	Pour une activité dénommée :
	Mise en valeur et occupation de la Faisanderie et de ses abords


Le Bénéficiaire s’engage, dans le cadre de la présente convention, à exercer son activité dans les conditions autorisées ci-après et dans le respect de la politique de gestion durable des forêts mise en œuvre par l’ONF. 
Nature juridique de la convention
La présente convention fixe les conditions d'occupation et d'utilisation par le Bénéficiaire de Terrains situés en forêt domaniale, domaine privé de l'Etat, relevant du régime forestier et gérés par l'Office national des forêts (ONF) en vertu de l'article L.221-2 du code forestier.
L’activité autorisée sur le(s) Terrain(s) géré(s) par l’ONF ne peut en aucun cas être assimilée à un fonds de commerce et n’ouvre aucun des droits attachés à la propriété commerciale.
Les règles du droit commun en matière de location de locaux ou sites à usage commercial et les lois spéciales sur les baux, et notamment les dispositions des articles L.145-1 à L.145-60 et R. 145-1 à R. 145-33 du code de commerce sont inapplicables en l’espèce.
[bookmark: _Hlk113553148]La présente convention ne constitue pas non plus une concession au sens de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 relative au code de la commande publique 
Le Bénéficiaire de la convention n’a aucun droit réel sur les Constructions ou aménagements immobiliers qu’il réalisera sur le(s) terrain(s) de l’Etat gérés par l’ONF.
Le Bénéficiaire ne peut recourir au crédit-bail pour financer lesdites Constructions et installations de caractère immobilier et il ne peut non plus les hypothéquer. Toute cession totale ou partielle des Constructions et aménagements immobiliers réalisés par le Bénéficiaire est interdite. 
[bookmark: _Ref42086934]Le droit d’occupation du Bénéficiaire est précaire et révocable. L’ONF se réserve le droit de résilier la convention pour un motif impératif lié aux contraintes de gestion des forêts de l’ONF et listé à l’article 21.2§1 des Conditions générales. 
0. Objet de la Convention d’occupation temporaire  
 Les présentes Conditions particulières ont pour objet de compléter les Conditions générales jointes en annexe 1 et de définir les conditions d’occupation du Terrain mis à la disposition du Bénéficiaire par l’ONF.
Désignation du site[footnoteRef:1] [1:  L’identification des sites est précisée en annexe 2 du contrat.] 

Références ONF
	Forêt domaniale 
	Saint Germain	Parcelles forestier n°85
	Aménagement 2005-2029

	Superficie Terrain (ha)
	3,6032 ha	Surface bâtie (m²) : 430 m²

	Autres désignation
	N°CHORUS : 173532\348150	Désignation : La Faisanderie de Vignole

Références communales et cadastrales
	Commune de situation
	Saint Germain en Laye	Code postal 78120 (Yveline)
	Références
	Références cadastrales : Section A parcelles 285 à 288 et 1397

Autres références[footnoteRef:2] [2:  Les informations relatives à l’urbanisme et notamment aux zones à risque sont données à titre informatives. Il appartient donc au Bénéficiaire de vérifier la règlementation applicable au site.] 

	Zone de risque / 
	Zone potentiellement sujettes aux débordements de nappe
	Zone naturelle
	ZNIEFF
	Autre zonage règlementaire
	Forêt de protection ; Zone N du PLU

Description des activités autorisées sur le Terrain objet de la convention d’occupation temporaire
Activités autorisées sur le Terrain
	Activité autorisée 
	Mise en valeur et occupation de la Faisanderie de Vignole (bâtiment et terrain)
	Détails de l’activité autorisée
	A compléter par le candidat

[bookmark: _Ref962491]Description des Constructions, équipements et installations autorisés 
L’ONF autorise le Bénéficiaire, sous réserve d’obtention des autorisations administratives requises par les textes légaux et règlementaires, à installer les dispositifs et installations suivants :
	Clôture et portail 
	 Le site de 3 ha 25 a est clôturé, les travaux de remise en état à l’identique de la clôture est autorisé

	Aménagements du sol 
	Ancien terrain de tennis pouvant être remis en état de fonctionnement
	Constructions / surfaces (m²)
	Aucune nouvelle construction est possible 	Maison principale : 430 m²
Dépendance ; 73 m²
Chaufferie : 63m²

	Signalisation 
	En fonction du projet
	Réseaux
	es réseaux existants (eau, électricité, assainissement et téléphonie) doivent être maintenus en parfait état de fonctionnement.

[bookmark: _Ref962636]Autres autorisations à l’extérieur du Terrain occupé
	Passage pendant l’exploitation
	Route forestière fermé à la circulation sur une distance de 680 mètres linéaire
	Passage sur un chemin pour réalisation de travaux
	Route forestière
	Autres autorisations
	Tonte des abords


Charges et conditions d’occupation du bénéficiaire
La présente convention est régie par les règles habituelles du droit et par les conditions particulières suivantes que le bénéficiaire accepte expressément et sans lesquelles la COT n’aurait pas été établie.  
§1. Le Bénéficiaire prend le site (Bâtiment et terrain) dans l’état où il se trouvera lors de l’entrée en jouissance et conformément à l’état des lieux établi de manière contradictoire entre les parties, soit par constat d’huissier aux frais du bénéficiaire. En l’absence d’un état des lieux, il n’y aura aucun recours possible contre l’ONF.  
§2. Le Bénéficiaire est responsable des réparations locatives relatif à l’entretien et des grosses réparations, qui sont essentielles pour maintenir le site en bon état.  
§3. Le Bénéficiaire assumera pendant toute la durée de la convention tous les travaux d’entretien locatif nécessaires à son activité (en dehors des travaux d’améliorations prévus à l’article 7) et cela peu importe l'état des lieux et le niveau d'équipements du site mis à disposition.
À ce titre, relèvent notamment de l’entretien locatif :
· L’entretien et les réparations des installations électriques, d’éclairage ;
· L’entretien et la réparation des portes, fenêtres, ferrures, serrures, crémones et autres éléments de fermeture ;
§3. Le Bénéficiaire portera également la charge des grosses réparations, définies comme celles affectant la structure et la solidité générale de l’immeuble 
A savoir :
· L’entretien et les réparations des canalisations d’adduction et d’écoulement des eaux
· L’entretien des compteurs, canalisations et tuyaux intérieurs ;
· L’entretien des façades, notamment les travaux de ravalement léger, brossage, lessivage et décapage destinés à maintenir les surfaces en état de propreté ;
· L’entretien du réseau sanitaire, de la fosse septique, ainsi que le traitement de tous les engorgements des canalisations d’évacuation desservant le site ;
· La remise en état et l’entretien des peintures intérieures et extérieures, ainsi que des fermetures et huisseries.
· L’entretien de la charpente à la toiture 
§4. Le Bénéficiaire assumera intégralement les travaux d’entretien et de réhabilitation des Bâtiments, de sorte que l’ONF n’ait pas à les effectuer ou à en supporter la charge financière.
§5. Le Bénéficiaire assumera seul les frais de tous travaux visant à se conformer à la réglementation du site mis à disposition.
Durée de la convention
Dates de début et de fin de l’autorisation
La convention est conclue à compter de la date de signature et prendra fin à l’expiration de la date sus-indiquée.
	Durée
	Maximum 17 ans

	Date d’effet / début
	Date de la dernière signature du présent contrat
	Date de fin
	Date de fin

Calendrier prévisionnel d’état des lieux
La date d’état des lieux de sortie est fixée avant le terme de la convention.
	Date prévisionnelle de l’état des lieux d’entrée 
	1 mois après la signature de la présente convention
	Date prévisionnelle de l’état des lieux de sortie
	1 mois avant l’échéance de la présente convention

[bookmark: _Ref42088390]Conditions financières
Montant de la condition financière
Frais de dossier et de déforestation
	Frais de dossier
	500 € HT (cinq cent euros)
	Frais pour la déforestation
(Estimation de calcul transmis séparément)
	Sans Objet


Redevance
	Redevance annuelle (hors champ de TVA)
	10 000 € (dix mille euros)

Intéressement
	Pourcentage sur le chiffre d’affaires réalisé
	A compléter par le candidat
	Montant minimum garanti (TVA 20 %)
	A compléter par le candidat

Révision
[bookmark: _Hlk212476690]Le montant de la redevance est augmenté tous les ans de +1.5% selon les Conditions Générales.

Indemnité pour occupation sans titre
Dans l’hypothèse où le Bénéficiaire se maintiendrait illégalement sur le Terrain à l’expiration de son contrat, l’occupation sans droit ni titre entraînera obligatoirement facturation d’une indemnité d’occupation sans titre destinée à compenser la perte de jouissance des lieux par l’ONF et qui ne pourra jamais être inférieure au montant de la redevance qui aurait été due en cas d’occupation régulièrement régie par un contrat.  
L’indemnité d’occupation sans titre facturée ne vaudra en aucun cas reconnaissance d’une autorisation ou d’un titre d’occupation.
L’indemnité d’occupation sans titre est de nature différente que la pénalité d’occupation sans titre telle que prévue à l’article 17 des Conditions générales, et est due par l’occupant sans titre sans préjudice de ladite pénalité d’occupation sans titre.
Obligation de communication du volume d’activité réalisé
Le Bénéficiaire s’engage à communiquer à l’ONF, de bonne foi, volontairement et sans délai, toutes informations de nature à modifier la part variable de la redevance annuelle. L’absence de communication spontanée dans le délai raisonnable utile pour actualiser la part variable entrainera automatiquement, après une mise en demeure restée infructueuse, l’application d’une pénalité (Annexe 7).
Modalités de paiement
L’ONF percevra une redevance annuelle, à terme à échoir, par année civile, au 1er janvier de chaque année civile.
La redevance annuelle est calculée au prorata temporis pour la première et la dernière année d’occupation.
	Les factures seront adressées au Bénéficiaire à l’adresse suivante :
	 A compléter par le candidat 


	Date de facturation des frais :
	A signature du contrat

	Date de facturation de la redevance :
	1er janvier, à échoir

	Date de facturation de l’intéressement
	A compléter par le candidat

	Délais de paiement :
	30 jours


	
	


	Les paiements sont à adresser à :
	Office National des Forêts
Agence Comptable Secondaire Seine Nord
Boulevard de Constance
77300 FONTAINEBLEAU 

[bookmark: _Ref42087190]Autorisation de travaux et d’entretien des Constructions ou installations
Le Bénéficiaire s’engage à respecter les prescriptions du cahier national des prescriptions des travaux et services forestiers (CNPTSF) disponible sur www.onf.fr dans les conditions prévues à l’article 5 des Conditions générales.
L’autorisation accordée ne saurait engager l’ONF à prendre en charge tout ou partie des frais, ni à indemniser le Bénéficiaire lors de sa sortie des lieux des réhabilitations et aménagements qu’il aura effectué pendant la durée de la convention. En particulier, tous les investissements sont réputés amortis à l’échéance normale de la convention. Toutes les réhabilitations et aménagements réalisées reviennent de plein droit à l’ONF. 
Reconnaissance des lieux
§1. Le bénéficiaire affirme qu’il a pris connaissance des lieux, et a pris la mesure des contraintes directes ou indirectes liées au site mis à disposition par l’ONF ainsi que des différentes règlementations applicables. 
§2. Le bénéficiaire ne pourra en aucun cas se retourner contre l’ONF, notamment en cas d’incompatibilité ou d’impossibilité d’exploiter le site pour l’activité autorisée pour une cause étrangère à l’ONF.
Réseaux et fluides 
Le Bénéficiaire peut prendre à sa charge l’ensemble des dépenses liées aux réseaux téléphonique, électrique et d’eau alimentant les espaces qu’il occupe. Il est également autorisé, s’il le souhaite, à assurer la maintenance et les réparations des ouvrages situés entre les compteurs et le site (tels que canalisations ou lignes électriques privées).
Il peut, à ses frais, procéder à l’élagage des arbres se trouvant à proximité des éventuelles lignes aériennes, sous réserve d’obtenir au préalable l’accord de l’ONF.
Construction et implantation sur terrain nu
Conformément à l’article 11.8 des Conditions générales, le Bénéficiaire est autorisé, sous réserve de l’obtention des autorisations administratives requises, à construire et implanter, sur le périmètre de l’autorisation visé à l’article 2, les installations nécessaires à son exploitation et décrites à l’article 3.2.
Il est tenu d’informer par écrit (LRAR) l’ONF de tout projet de modification au moins deux mois avant la demande d’autorisation administrative. Il communique l’avant-projet de tous travaux à exécuter sur le site, à l’intérieur du Bâtiment ou aux abords du site. Il appartient à l'ONF, en sa qualité de gestionnaire du domaine privé forestier, représentant légal de l'Etat propriétaire, de faire connaître par écrit (LRAR) dans les six semaines qui suivent la réception de cette information, de son acceptation, de son refus ou de toute demande de précision sur les travaux projetés. Le silence observé par l'Office à la fin des six semaines équivaut à un refus. Dans ce cadre, l’ONF pourra mandate le bénéficiaire à déposer les autorisations d’urbanisme ad hoc pour les seuls travaux validés par lui. (cf texte de la délégation de pouvoir, décision n°2021-01) :
[bookmark: _Ref125532201]Les travaux 
Le Bénéficiaire réalise à ses frais les travaux d’entretien et de réhabilitation dès que le besoin se présente, sous réserve de l’approbation préalable de l’ONF.
Préalablement à la réalisation des travaux visée à l’article 3.2, le Bénéficiaire communiquera à l’ONF une description des travaux projetés et les plans des installations, lesquels seront annexés à la présente convention (annexe 6). 
Si des travaux supplémentaires doivent être réalisés dans le bâtiment, l’annexe 6 pourra faire l’objet d’un avenant en cours de contrat.  
L’ONF pourra, en cas d’incompatibilité avec les obligations et missions de gestion des forêts de l’ONF, exiger la modification de l’implantation et de la configuration des installations du Bénéficiaire.
Toute violation des conditions et modalités d’implantation des Constructions ou installations fixées par l’ONF pourra entrainer la résiliation de plein droit de la convention dans les conditions de l’article 21.3 des Conditions générales.
Le bénéficiaire s’engage à réaliser les travaux dès que l’état du bâtiment le nécessite. Les travaux ainsi entrepris le sont aux frais et aux risques du bénéficiaire et sous son entière responsabilité. Ils doivent être exécutés conformément aux règles de l’art et dans le respect de la réglementation en vigueur. En aucun cas l’ONF ne peut voir sa responsabilité mise en cause à raison de la réalisation de ces travaux.  
Le bénéficiaire est responsable de la surveillance et de la sécurité des lieux pendant toute la durée de l’exploitation. L’ONF ne pourra en aucun cas être tenu responsable de tout incident ou dommage de toute nature qui pourrait survenir lors de l’occupation aux personnels, aux tiers ainsi qu’aux matériels et installations du bénéficiaire.

L’entretien 
Le Bénéficiaire réalise à ses frais les travaux d’entretien du site mis à disposition et à y effectuer dès que cela est nécessaire, les réparations relevant de ses obligations au titre de la présente COT, afin de pouvoir restituer les lieux en bon état à la fin de l’occupation.
Le Bénéficiaire réalise, à ses frais exclusifs, à procéder à l’entretien courant et régulier du site, incluant les bâtiments, leurs abords immédiats ainsi que les équipements existants
Cet entretien comprend notamment :
• le nettoyage et le maintien en bon état d’usage des locaux et des surfaces extérieures ;
• la tonte, le débroussaillage, l’élagage de sécurité et le maintien des clôtures ;
• les petites réparations et travaux de maintenance utiles à la conservation du bien.

Assurances du Bénéficiaire 
Le bénéficiaire est le gardien pendant toute la durée de la COT au sens de l’article 1242 du Code Civil des bien mis à disposition
Le bénéficiaire est personnellement responsable des accident et dommage causé par son personnel ou par des tiers qu’il aura laissé entrer dans le bâtiment
Le bénéficiaire assurera à ses frais les risques propres à son activité
§4. Le bénéficiaire est dans l'obligation de souscrire une police d'assurance auprès d'une compagnie agréée, incluant les couvertures « responsabilité civile », « dommages aux biens » et « dommage ouvrage ». De plus, il devra également disposer d'une assurance couvrant les risques liés à « l'incendie-explosion », au « vol » ainsi qu'aux « dégâts des eaux ».

[bookmark: _Toc397014986]Références administratives et financières de l’ONF
	Service de gestion
	Office National des Forêts - Direction Territoriale Seine Nord Service Concessions Boulevard de Constance 77300 FONTAINEBLEAU

	Gestionnaire de contrat
	Mme LANGLAIS Angélique, Responsable du Pôle Foncier – Valorisation du Patrimoine : angelique.langlais@onf.fr

	Responsable terrain
	BEGHIN Thomas – Technicien Forestier Mél : thomas.beghin@onf.fr 

	Coordonnées bancaires
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	

	
[image: ]


Références administratives et financières du Bénéficiaire
	Service de gestion
	A compléter par le candidat

	Service et adresse de facturation
	A compléter par le candidat

	Coordonnées de l’interlocuteur principal pour l’ONF
	Adresse :
Messagerie électronique :
Téléphone :

	Pour les bénéficiaires dématérialisés
	Code service :
	A compléter

	
	Code d’engagement :
	A compléter



Fait et passé, en 2 exemplaires originaux signés et paraphés, à …………………….. le ……………………………..
	Pour le Bénéficiaire,
	Pour l’ONF

	


Signature

	

Signature






Annexe 1 : Conditions générales

[image: Une image contenant texte, capture d’écran, lettre, papier

Description générée automatiquement]
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, papier, Police

Description générée automatiquement]
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, papier

Description générée automatiquement]


[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, papier

Description générée automatiquement]
Annexe 2
Description du site
	
Documents présentés
	Date

	
Cf Annexe 2 de l’appel à projet – Fiche descriptive

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



Annexe 3
Conditions techniques particulières

Liste des conditions techniques particulières donnée à titre informatif par l’ONF liées aux Terrains occupés et à l’accueil des activités autorisées.
Il appartient au Bénéficiaire de respecter les règlementations applicables au Terrain (urbanisme, environnement) et liées à l’activité. 
L’ONF ne sera en aucun cas responsable des conditions d’occupation du Terrain et de tout éventuel manquement du Bénéficiaire à ces réglementations.
Respect des autres usagers de la forêt domaniale 
Le bénéficiaire devra respecter les usagers de la forêt domaniale.
Le bénéficiaire jouit raisonnablement des lieux occupés, c’est-à-dire qu’il s’abstient de porter atteinte au milieu naturel à caractère forestier qui fait l’objet de la présente convention. 
 Le bénéficiaire ne devra pas entraver la circulation publique sur les chemins et n’entraver en rien la vidange et l’exploitation des coupes éventuelles. 
Pour l’exercice de leur mission générale de surveillance et de contrôle, le bénéficiaire sera tenu de supporter le passage des personnels de l’Office National des Forêts

Calendrier de chasse et de travaux forestiers 
Pour mémoire la forêt domaniale est chassée. Le bénéficiaire se rapprochera de l’ONF pour connaître plus précisément le calendrier des jours de chasse

Entretien du bâtiment, du terrain et des abords
Le bénéficiaire s’engage à obtenir préalablement l’accord écrit de l’ONF pour tout projet de travaux conformément à l’article 11.5 de la présente convention. Il devra indiquer les normes applicables ainsi que les conditions techniques relatives aux matériaux employés. Les aménagements ou constructions ne doivent en aucun cas altérer l’esthétique générale du site ; une intégration paysagère soignée est impérative. Tous travaux seront exécutés selon les règles de l’art et dans un strict respect des dispositions réglementaires en vigueur.
Cet accord donnera lieu systématiquement à la rédaction d’un avenant signé par toutes les parties avant le début des travaux (modification de l’annexe 6).
Toutes améliorations résultantes directement ou indirectement des travaux réalisés durant la période contractuelle deviendront propriété exclusive de l’État ou de l’ONF dès expiration du présent contrat, sans qu’aucune indemnisation puisse être réclamée par le bénéficiaire sous quelque forme que ce soit.
Le bénéficiaire sera tenu d’exécuter, à toute réquisition des services de l’ONF les travaux nécessaires à la réparation des dégradations notamment celles occasionnées au terrain, à ses abords, ou aux routes forestières d’accès provenant de son utilisation ou de celle des personnes intervenant pour son compte.

Règlementation DFCI – Défense forestière contre l’incendie 
En complément de l’article 11.3.2 relatif au débroussaillement obligatoire prescrit au bénéfice du titulaire pour la défense contre les incendies, celui-ci doit prendre connaissance - lors de la signature -de l’arrêté préfectoral en vigueur concernant la défense et lutte contre les incendies en forêts. Il est également tenu d’en suivre toute modification ultérieure.
Il est formellement interdit toute année durant tout feu ouvert sur le site.

Communication particulière à l’ONF
Le bénéficiaire s’engage à informer immédiatement l’ONF :
- De tout incident survenu dans les lieux occupés, même sans dégât apparent ; faute de quoi il assumera personnellement le montant du préjudice envers l’ONF.
- Lorsqu’il souhaite promouvoir son activité via photos ou vidéos réalisées en forêt domaniale par un prestataire externe, il devra formuler une demande expresse auprès de son interlocuteur local ONF ou gestionnaire de la convention. La prise d’images (tournages, vols drone, séances photos) nécessite une autorisation préalable ONF. En cas de manquement, une pénalité prévue en annexe 7 sera appliquée automatiquement.
- Sur simple demande écrite de l’ONF, fournir tous documents nécessaires au contrôle et à la surveillance exercés par celle-ci.

Gestion des déchets et ordures
Le bénéficiaire prend intégralement en charge les frais liés à évacuation des déchets générés par son occupation et s’engage au strict respect du règlement sanitaire départemental applicable.

Urbanisme
Compatibilité de l’activité avec le document d’urbanisme en vigueur
Etat des servitudes applicables

Risques
Les informations relatives à l’état des risques naturels, miniers et technologiques sont disponibles sur le site Internet Accueil | Géorisques (georisques.gouv.fr) 


Annexe 4
Etats des lieux
Etat des lieux d’ENTREE
	Date
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Présent pour l’ONF
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Signature / tampon

	Présent pour le Bénéficiaire
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Signature / tampon

	Note sur la qualité du site 
	☐Ruine
	☐Mauvais état
	☐Bon état

	Remarque
	












Etat des lieux de SORTIE
	Date
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Présent pour l’ONF
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Signature / tampon

	Présent pour le Bénéficiaire
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Signature / tampon

	Correspondance avec l’état initial
	☐Dégradation
	☐Etat identique
	☐Amélioration

	Travaux à prévoir
	

















Annexe 5 
Autorisations administratives et règlementaires

Liste des autorisations administratives requises pour l’aménagement et/ ou l’exploitation du Site.
L’absence d’une des pièces ou son expiration est constitutif d’une faute grave au contrat.

	Documents présentant les autorisations
	Date

	Désignation du document 1
	Date

	Désignation du document 2
	Date

	Désignation du document 3
	Date

	Désignation du document 4
	Date

	Désignation du document 5
	Date

	Désignation du document 6
	Date

	Désignation du document 7
	Date





Annexe 6
Travaux autorisés

Description des aménagements et travaux prévus par le Bénéficiaire :
· Les plans des Constructions ou installations sont réalisés par le Bénéficiaire.
· Il est rappelé que tous les travaux doivent être autorisés par l’ONF avant début de chantier.
· Les aménagements sont autorisés sous réserve de l’obtention préalable par le Bénéficiaire des autorisations administratives nécessaires.

	Opération prévue
	Superficie
	Date révisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	Opération
	Emprise du terrain mise en chantier
	Date de démarrage et de fin prévisionnelle

	
	
	





Annexe 7 
Pénalités contractuelles

Les pénalités sont appliquées en sus de la redevance. 
Sur le suivi de l’occupation
	A1
	Non déclaration d’un opérateur télécom
	5 000 € par opérateur

	A2
	Changement de domicile ou d’adresse du bénéficiaire ou d’adresse de facturation sans information à l’ONF
	250 € par contrat

	A3
	Occupation irrégulière ou sans titre (soit après expiration, soit après résiliation du contrat)
	500 € par jour de retard

	A4
	Retard de paiement de la redevance, au-delà de 60 jours de retard et en complément de la pénalité prévue à l’article 13.7 des Conditions générales 
	100 € par jour de retard 

	A5
	Défaut d’entretien des Constructions ou installations du Bénéficiaire et des équipements techniques des opérateurs (Article 7 des Conditions particulières )
	500 € par manquement constaté

	A6
	Présence de déchets et gravats sur le terrain mis à disposition et ses abords immédiats
	2 000 € par constat

	A7
	Difficulté dans l’état des lieux de sortie
	600 € par état des lieux 

	A8
	Non-respect des prescriptions du CNPTSF
	5 000 € par manquement constaté

	A9
	Non transmission des éléments comptables pour établissement de la valeur annuelle de l’intéressement (Article 5). 
	Majoration de 25 % de la part variable.



Sur la tenue des Constructions ou installations
	T1
	Non-conformité des travaux autorisés par l’ONF (article 7.3 des Conditions particulières) 
	5 000 € par installation non conforme

	T2
	Intervention sur site sans autorisation de l’ONF
	500 € par intervention 

	T3
	Modification du site sans l’autorisation de l’ONF (article 11.5 des Conditions générales )  
	500 € par manquement constaté

	T4
	Violation de la règlementation de protection de la forêt contre l’incendie (Article 11.4 des Conditions générales)  
	500 € par manquement constaté

	T5
	Endommagement du site ou violation des conditions et modalités d’implantation des Constructions ou installations mis à disposition (Article 7 des Conditions particulières et Article 11 des Conditions générales)
	500 € par manquement constaté

	T6
	Retard dans la remise en état des lieux et restitution du site (Article 16 des Conditions générales)
	300 € par jour de retard
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ANNEXE 1 - CONDITIONS GENERALES
APPLICABLES AUX CONVENTIONS D'OCCUPATION
TEMPORAIRE (COT)

LOfce natons s forts (ONF) et un énsbsement public 3 carscéveindusiel et

commercil sous ttele de It assude par les mintres chargés des fors et de

Fenrannement. s e agon précae Gans & Code oresie, i mssons a0k de
Matte en cauwre e régime forestir dans les bos o forees de st et des

collecis e sinea de Fartcle 12212 Code forster)

(Gérer e cuiper les forts Gomanials (2bme ainéa de Farice L2212 e 1 de

Fartele 2313 du Coda forestie):

(Conduis des isions intérét général pour e compte de et (atice D221 6u

o fovesten

Résiser des presttions de senices pour l comte de personnes publques 0y

Divies en (it Gk Sspsces neLGS o it payiages (ice LIV G Code

forestn).

Accompls des sctiités pariculives 3 Ges fins et ginial qui I sont.

mposies pr etst ou g consent » sccomple &  demande a3 pesoanss

publaue aicle D221 du Code foestr)

Article 1. Objet

Les présentes Condiions générses ont pou objc de déterminer les conditions
appicables aux conventons occupaton temporaie, consenties par [ONF 3 o
Sénéfciare 6 Teran tsé n foks domarise (amsne prvé 8 FExa) g it
Foce naional desfoies én virts ae ricl L3315 Gy o foresier.

Article 2. Terminologie

«Accds dasgneles pises cheminsou routes au sen e o domarise extdrieut
G Terrin Lo Acces sont dantiid gdométriauement en sanere

CAmnagemen fortsuer G4SN & document qu G I objecss de geston
Grabie i a forét et spprouvd par arkté minitsiel (ke L2121 et 2 6y Code
fovestier) Co document s mpose 3 FONF et  tous e ussgers dela fore

Bitments G 1o bitments poptés de TEL oo de TONF, prsents s le
T Lo Bbtments sont aéents s e for. e mplanistion &1 amnene -
Cbindfcisien GEsge i perionna marse 00 phYSAUS Al A sutorsee pr FONF 3
occuper e Terrain bt de 1 COT

CComtnuctions cése s fces constrtspa e séndfcise.

£COT sse réfire 3 s Convention doccuption temporae, définsant s réges
occuption et tisaton s Terain St e o prvd de FEla concl ntre
e Bindrciare st ONF.

CEauipaments . cligne les infssuucaures sménsgeant le st (oies roceks,
Canalsatons souteranes o séiennes, seau d imentation en énergie )

« Gurante inancre » eSgne 6 Gépo de granie 'un montant équnaient s unan de
Redevance, vers par e Binéfcia 3 TONF & 13 sgnature de 3 COT. pout garantr e
Financemant da Iy emie en 4 s leus Sn e mAASi enveLen des bk
pendant s durde de s COT

Cinciessament ddsgne 1s somme versée  FONF pa l Béndficisie au regard des
ndrice inanciers 1l par Pactnté utorise st 6 T obje g COT
ONF » ou « Office désignent Offce national desfoets.

 Redevance » e s contrepartie fnanciere due A FONF pr e Séneficiae, poura
i dspostion G St dans fa cacre da 1 COT

Sken dédgne 8 Terran e o Btiments Constctions t Euipaments

Tarain Sesgne famsamble d panmétre oncies hon b i » dsposion dans e
Cadee de 3 COT par FONT s séndhcie

Deébosement  désign Fexploation desbois dans e cadee dune vocaton orestibre
maimtenue slong e

Article 3. Eléments contractuels

31 Generaines
Tote COT aun Terrain e dun e en forét domanisi st régie
2 Gne part, pr 10 prbsentes Conditions genéries G ot 0 nivesy natons
Fensemie des princpes contractues communs 3 toes a3 COT.
- aite b, pa s Comdrions partcires.

32, Les Conitions générsies
Lés Condtons ont_spprouutes par e Consel_d'saminisuation
Conformment s 15" de 1Al 2237 Cod foestie et s Exes pa 16 Dectiun
Biners o TONT s s mpient s Bndhciace sans sers

3.3, Les Canditions paricuires
Los Condltions pariculibre o e, <o e cas s spéeficésde chae s
i pr 1 COT s sont ndgocées ocalamen 1 prcien s meins

et ot 6 coordonndcs o Sendicare e s COT
Ie ey Sexéeution da  COT  dentfication de a foret domanile, de 1 ou des
prcels viessees,sfoce objet e accupaton.
13 ure de's COT 5 1 COT i prévos pas de durée, i et préwy de comention
expresse que Ia durde e fixke 3 n on, uréa nen renauveisle par tacke
eondicion:
€ montant il ce I Recevance
les modainés e paement. avess e coordonndes d facturaton e TONF
¥ sont annenées

2 Ranxe 1 Les Conditonsgenéries envigueorvsdes  Faicle 32

Ao 2. s lse o 15 défntion ghcmétoae des terams mi & dsposiion du
Béndiciaie por 3 COT e plans vec e plrimatre o Teran
Annese 3. Lo conditions techiaues pariculbies proprs 3 Foccupation et 3 1a
geston ou Teran:
oo 4 Les tas s e crentre et d st
Ao 5 L6 atorisatonssammstsnes
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- Annene s Les tsvaux avorsds
* Annre 7 s pénais contactuetes

3.4, Hirarche contracwelle
En a5 do conradicton satre les Conditions générales (smnese ) et Ies Conditons
rtculbres, 1 Condtions gendrles privaent € cis 66 contaaicion ante 1o
Condiions partiulies o s Anneses 2 37, I Concitions partutines prélent.

Article 4. Cadre juridique applicable aux foréts
domaniales

41, Code forester et regime forester

57 Les forets de FEtat, confides an gestion 3 FONF se voient applique le égime
forester (L1 G Code forestier régime juricique Gorche publc LONF met en
e 1o régme foresber o sine s geston durshe o mubioactiomele,
Féquipement ot rexplotion des foréts domaniles, dans Fespr t en Conformits
s e pincpas o 1 paltaue forestare natonde, expests noBmment 30X
s 1911 ot L1214 G Coe foreter

52 Dansce cacre, chague forét domanile et dotée d'un sminagement forester .
Consitse una garante e geston durabe u sensda i L1 d Coda fereser.
Les abjectfs fads dans Faménagement foresirprévaent ur toutes occupations et
iations e 3 forét domaniaie. Calks<i ne pavent donc en 3ucun s conrewent
0 emetire on case s presciptions de aménagement orester

53, Cotaines forbs domanises Sruées s seindes dégarements dOutemer 1 56
ol ok appluer 1 £ foastr t & consiauenCE, n son pis ot
Sménsgement foests. Dani cemt creansance. snauement, & postons
elatiues & Faménsgement foresie présentes 3 sein des Conditons géndrses, ne
o pas 3 S3ppiauer, san que cela it da nature  justie uns Gueeonaue.
Grogarion sun prbsentes Condions gndras.

42,Primaute de a gestion durable forestbre

L3 COT et acordeéa pa TONF dans s masur o0 Factité enisagée sinigre dans 1

estion Gursbe forestére, sans compromestr s Obects fads Gons Famanagement

Forees o san remetrs n cai Facnivon de 1Oce 3 b ciUfcston d Seston

foestoredurabePERC (c Frogra or th Ensement ofFovest Cortfcaton schemes

UFSC (Farst Stamarchi Counci) ogude s s .

43.Sttut foncier special propre au domaine foretier de TEtat

57 Les forkts domaniles font parte Gy domaine prive de FEtat Leur geston
patrimoniale lve de a gasuon du Code cul.

512 Les boi e forets de rat n sont lidnsbls quen verty dne o auorsation
préaible o dans  cade dun apirston Gécsrbe yLIté pubIave, et saf 65 a5
e dérogation exceptomeliment susceptbes dun sccord de FEta dans le stict
o Gesconchtans prbwves s Parite L3215 d Co ginirel e 13 propridd des
ersonnes st Toute SHénatin d Trran 8 e v pivies 1 don xcie

55" Le Bénéfciare ne peu béndfiir i e sppropristion d 0l domana,
Gk et ur 3 proprine foresuive domanie

44.Droi de propriete

57k sénéficane reconnt e droit de proprieé diteny par et sur e Terain
mpriss concarnd par 4 COT. 1 econnak e disposr drucun cra 1l st 68
T o ne e Ge (3 COT quun st parsonne s oecuper o Terin.

52 Le Bindciare reconnait da méme que FONF st & sensd 2 alinéa e Faticle
L2212 d Coe forestr gstonnaie 4gal du Terran obye de a COY 1 reconnat
QU ce e FONF 3 tous OuNOI tschicues t fnancers pou adminsterce Teain
(icie 02212 d Code forster) ot que FOffic st don sonsel inteiocuteur dect
g o velr sy respecs oa 13 0T

Article 5. Engagement environnemental

s derofrce
Dans 16 cadr do I gestion durale des mass forestirs qui i sont confs, FONF
Fespects s Camers descharges PETC ou C.
5.2.Canier nationsl des prescriptions des travaux e senvice forestiers:
L& ogences conaspondante a0x egagements PEIC de FONF son, pour essentl,
retranscritesdans e Canie pations e preserptions des tavax ot senics oretes
(ENPTSP spprovut ot I Cons & scminitration 6 [T (bsouton i 30516 80
28 novemire 2019) Ca documentes mis 3 our n fonction des évoluions du contexte
Flafemantaie o0 de  plsiaue envronnemantle G FONF i 5 Edehargessle s
e et ot 1
5.3, Engagement du Benériciaire
Ui Sindhiare sengage s
L rendre comassanca du CNPTSF e hen especterlesdispostions concenant plus
Darticuibremant on occupation du Tersn,
- o s saade eépest, sk staren,ayanc ol et s prescriptions du
CNPTSF et des presrptions pariculires eventuelis 3 respecter dans s
otenvntionsen forb 4 e d 3 COT.

Article 6. Situation du Bénéficiaire

Lo fit pour FONF cfsccordr ne COT sl forster comarisl o préuge enrien de
1 stuation e son endiciare au rogad das 0 et rélemants éuangers 3 Fobje dela
COT TGlce waysnt Sucun matl pout comae G ces skustions Gut 1o Sont
Stbines.

Article 7. Etat des lieux et entrée dans les lieux

7.1 Obligation dereaisr un tat des eux denrée.

1 dot tre procéé  un eat des eue vec o Bénficiaie e COT avan toute
s efeci o posesion o i ejow Site par & Benahciare

52 Les modais e relsaton de et des e sont défiesen Anse 4

3. Dans s seuls ca o e Teain e contient pas dimmeubies bt ou i Factite
imploue ps e constructons, ouwages, infstructues, tc . TONI peut e bmier
el sommare des b t i 16 Séndhcns 5 penars posesson des
el S3ns s fomaita | 3pportentsor s, Bandfcare e ONF oo couter
dans Ies G Jours suant son enrée dans I e 5l constate une StuAtEn

4 paraphes.
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uekconaue aul esime non conforme au descripuf fours par FONF. A défaut st
Rouné scauiescer o descpu.

5145 pour un o quiconaus FONF ne sembe pasen mesure dorganses st ces
e, e Binaicare et fonde, pour e o3 retarder son entis o joussance du
tarin,  recou 3 505 rss 3 un husier Ge justice pour y fare proceder. Lo
Bingiie prend s 4o dsdresser, par coumr recommands svee a8 G
écepton s ONF, un axemplaire e Facte tabl par Thiser.

7.2.Depst de garancie

i sgratre de 1 COT, o excepté e cas o es Conditons partculiresprévsent va

Sty degaante. 1 Bendaive vrse un Gépbr e gante dqunients ne e

G 1 Radevance snnuel fue hors et CAIS somme &t rsitude s Béndhcire

Sork St s e 3 Sarti o retton B Teran 1€ QU s 5 [arcle 16 s

Condiionsgéndrses.

7.3, Déctaration

LEBaneriiare diciae svoipis connassance ds e t s connstve paraitement |

reconnat s prendre dans 4t dans eque 1 s et ors el pri de possesson,

S5ns o ver tersurament une GuBconae paTENaon o eciamaton pouk

uedues mots que ce o 5 rapoortant s nsture Gy sol, du soussl, des

Beuplaments forestrs, e fenvionnamant o des bitments o constuctons 6 5y

Article 8. Délimitation du Terrain objet de la COT

8.1 Obigation
1 Sppartnt & FONF, susnt toute entrée d Bénéiiare en jossince des lieus,
iftar o da matisies 13 Salmiation d Teran Concené, par un paveisEs
8.2, Definiion d terain

L& pérmue geomatriaue du Terain est pécis dans FAnnese 2 des Conditions

partculies de 13 COT.

8.3, Deimitaton physique du terain

S La céimitston physiioe cu Tersi et A charge du séndficise. e et réslisde
= minima por un piauetage pent permettan une identiication clae des poins
Snguiarsc pirimate conedge et cec pendant 1o  Gure 613 COT.

52 Lorsquun bormage do Teran 3 &é esis, s bornes éodésiaues fgurent s e
plandaAmexe 2.

8.4, Entretien des limites du terrain

§1.Le Binéficae est teny drenuetenk égullrement [e pirmtie de manidre &
malatans ke sur e Trri 6 5P 3t isant Fempiscement s pesrmaire
5 céimitaton prysiave)

5250 cis de carence de 53 punt, et aprts une mise en demeure, pu Lete
ecomimandee auec avs Ge récapton (BAR) retés infructuesa 3 Fosve d Gas
impar, FONF peu procéder o fai pocédsr, au rai do séndhicsr, us bavaux
eneien et 6 nekaiemant & pemitre.

Article 9. Respect des peuplements forestiers

9.1, Cas general
L/ONF plte Sorement e sbres s e cadre e aménagament forestie, oriue
e Gers ik en s S 1 et i s dépostion dans £ chors e s COT.

9.2, ntervention surles peuplements
LESaniniiare o dspose & e 1o > sposerdes arbes, arbustes, emortrbale.
Duiions composant & il netueloxester o s & pAte o T anje oo
13 COT, TN Gaposant 50031 0 n 23 ualte de Gesionnare Kl ot 3u e du
rigime foreste, s paoi dintenent sur s peuplements.

9.3, Caupes arbres ponctueles -Travaux d explotation poncruels

51 Lescoupes darbred sont 313 charg s do FONF 5t Bndicire,selon 3 valeur
marcange oes b

§2 Uesimation de 8 vaeur marchande des bos e fits s FONF dans e cacke de
Faminsgemn fresis s mament e 1 econnasance et c MAIQUAgS des b

53151 les o on une vaeur marchande, s ont vendus par TONF 30n profe.

5 5 e bois ront pas e valeur marchande, s peuvent &ue céds par [ON 30
Bénéficiare. Lexplocation s sor 3l charge e ce demir. Dans ca ¢, es bos
Gavens Bt niov donsun i G vk 9 e mAIGLAgS G 5t ONT.

55 Lorsquele Terran i  disposiion dans  cade de 13 COT nrleve s o égime.
Torster e ne it pas Fobje & catie un document d aménagement, es Paries
pevient organiser 3 sin des Conditons particulies, es modaias eates 3ux
oupestes ponctuales o5 A xplonaton a6 o

9.4.Cas partculer de danger imminent

51 Le Seneficiae st responsatie du Terrin exou it qui st mis 352 isposiion. £n
o sens s s danger mmnent pou e personns et s biens e éndficiare
vt réalier es ravaue e mis an sécure en prenant toutes e précautions au
lmposent pencan 3 tausun L Cotonrsctant en Mo (apdement FONT

5.2 LE Béndfiare st ey dinformer FONF san s 1 Condtate o cAngs 13ve et
et st shord a0 pérmtre d Teain 10w Ste o enAcerat son Sciuts.
S pperments o s plrsannes Smenaes i prisenie o 1 Tenain efou Ste

9.5, Déboisement - Respect des semis et régénérations

5T La consenvtion des peuplementsfoesiers e leu rencuvellement consituant u
e abjects essonti e 1 gestion forestire duratie dont FONF et o gaant e
Bindiciare smad impiratuement e nteventon dars 1o paupements
forsters syant pou effet s supprimer, endommager,déire, méme s une chale
modie, o petplements ot s oonas pans(prcels en égéndration)

52 Toute nterenton de s part pouwant produre un mpact sur e pauplements et
égénerations na peu sapirer que su sccord écri priiable de [ONE et dans e
espect des presciptions donk [ffice  pu asorty son avtoriation. Le séndfciate
ok s s s vk samsnes § 1 vinca TONF 0 1o aste d akout du

Chantier aoris,cecs pout permerte s [Offie, 511 souhate, d v contdle e
Sbrotement s wovsin.

53,1 ppartent AFONF dropérer un comstat ceseux e i de chantier pour 3ssrer
Gela bonne exéuion desavace.

9.6, Pancations

ST Toute plantation rarbes, rbusts, végitaus divrs es interie sans Faccord
présanie deONT
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52.£0 cas de plantatonsrélisssansFaceord de FONT, celuc vt —sprés miseen
Germeure (LRAR) ese sans fft  expiraton du Gl sccorce - procecr & eur
Suppresson au s du sendiciare.

9.7.lsgage de branches.
ONF et Jo Binefiiare pavient convenis 3 sen des Condtions partiulies, des
modaliéstechniques e financibres e Fdsgage des ranches d arbresprésents e
Terrain abje dela COT.

Article 10. Obligations de I'ONF

10,1 Garancie deIa ibre jovissance des lieux par e Bénéficiaie
5. 'ONF gestionnaie gl da  fore comanisi pour e compte de s, cengage
e porter aucun e s re foussance des e par o sénghcase ds 13 COT
Sont exclusde1a uissance e eus s arots do chast ot depiche.

52 Tourefos en cas dimperace é 3 des ejeus forestirs patclers (mesures de
prévention contre des i sanitire,Ite conve o e emse o état des ous &
Fenosemencs aprbs sdss cmatiaues o incencle o forb, ). TONF et fank 3
procéder sur lo Tarsn 3 tovs avaue uties et nécesares de vatement
Bhytopharmaceutaue,  nettoment, debrousialemant.  dsgsge,  snatage,
Bréparaton des ol o samis 0 planttions et 531 que e cocontrctant puise
Eréiinare ingemni  rasan ool U B oo e ek oo v st
£ bcse oecason

5.3 En daors de I nypothise prévue & Faric 1035 2, toute nervention de FONF au
it da 13 gesion ot de Fexbotaton courante d domaie forester eHectse dans
Ierespect s drits du Binéficiar. Celorc st préveny 3 mois deus semanes 3
Fotance de tout chantier e [ONF entend effectue, cec e manive 3 i parmettre
G et toutes spodions les

514 La sindiciare ne peut prétendre 3 aucune indemrité o lors que e troubes
rkniuel causs & Toceston de cet Uk neschdent pas ceok au réent
Pormlemant  n chantes foresbes man dans s rgiesde ot

10.2. Information du 8énéficsire en ca e ransfer e propriété

570 i msion foncirs endsinant anser ok e propriée de 15t sr
tout 0 pare du Terin obje de 3 COT, call:prend i d lan o 3 ourdo.
135gnstre e Facte do ceston s ndarmits e, par FEtt 1 par FONT-

52 LONF sengage & infoxmer son Cocontractant d projt c mution foncire
orsau' en st nformé, 3y moins s mos avant s sgnature de acte,da manare 3
onnar s Senéiciss n it sffsant oo opéres o rtiat s e

10.3,Données s carsctére prsomnel

57 Conformément arégerment ginérl i s protection des donndes caracrire
personnl (RGPD)ent on goeor s sen 8o Urion curopéna e 2 ma 2018, s
formatons 3 caracire personnel fouries par ko Sénéficare dans e cadre do
Fenécusion de a COT sont ratéespar e personnel bl e TONF,ains e par
L6 i sous watnts o e Gonneas 1o b s e UElAshon Sans o

52 Les connées personnelles ne sont conservdes que pour une durée sictement
e Festeion d 13 COT 6 sk comrsotes Kgses & rigimentares en
vieueur

534 tout moment, le séndfciare au son représenant personne physiaue, 3 13
possbilte e demander A TONF accss a rectitcation effscement 013 portabiite
525es donndas Caurcs  gaement 3 posibite de demander 13 lmiaion G
atement ou de soppoier  caic.

5.4 L e pet xercer oo s en acresant s responsable de ratement
adresse postle ou & Fadrese de la messagri dectonique mentonnée crsprs,
ot uh st o son Hentd Ve & Dirceies Bink o, 35 e 0
(Géndral Locrc, 94704 Masons - Alfrt S 30042 o e g 3 s provection 6es
données personneles dansoalle

§5.En ca e réclamatin, o pout pus cinformatons s séndfcisie peut contacer
& Commason natonsis nformatiave o Iourté en 5 rendant i son e et
i

Article 11. Obligations du Bénéficiaire

111 Caractere personnel de a COT

5L COT et scconaie 8t peronne.
2. Le Bineiciare o peut cider ou love untiers, i1 COT, i e cois o sont
Conirts. s308 Fautorsaton exprese et présshe Ge TN préwue 20 2 ges
Canditions partiutires
513 L3 COT e patfareFobie tune cesvion par e biss un 3pport ensockéts.
1.2 Propridts des constructions et dquipements
57 Lo Sendficae et proprietsire pendan a duréa dea COT, de toute Construction
Gl clfrst st e Tertan objs e 3 COT, o Ge tout quipement uly nstalirsr.
52 Le Bénéficiae ne peut pas céder ks Biments, Consructions et Equipements, y
comprs par démembrement de I proprts, indivison, partage 0v Tout sure
procece syant des affts quaients.
11.3. Apport ou allumage de feu
S50 dlpoition contrare aans 1 Condions pariculires, lmage ou Fapport de
T s 1 Tt oty e COT et gourevsemént nterc.
114 Sécorie incendie | DFCI
51 Lo Bindicaredo1a COT st impératvement teny de éaisr s uavaus e Difense
des Torets Conre Fincendie (D7) dans rypothise o | xite une srviuce ge
& démovsatement s spplauent
g e ven un ek dfectors ou municpal 3 rasen dy Tersin mis 3
Gapition . Bindficiane o des ConstroctonsSciiées pa caic o 8 des
actuis il exerce aicle L1311 du Code oresten,.

- Lot ran ' plen oe préventon des saues naturels préviibles en matibre
Fincendies o fort (sl L3115 6t L1345 d Cods oresier,

- it e vers de aricle L1346  Code.foret appIcabie au trtoes clasks
e ancendie(atle L1331 Code foresuen e departaments o régons
menkonnés 3 Faride 1331 Gu Code farsur o s bk & foreis domt

Garicubremant exposés 30 riaue G ncends,
5.2 appatent au Bénhcawe e causae s ss 14 uespecsdes oblgatons égsles
G e ovsatement si prévies.

115, Modifcation des eux

5 S claves partolive contraic, e Bnéficiare e peut ntreprendre des wavsux
de nature s modiferFeta e leu tls avea créaton  n e de statomnament,
Fimplantation e cansbsstion s6ionne o0 soutrrane 13 crésion d Guwage bEtonns.

2 parsphes:
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Femplanation b Gémontabe, 1 pose dune clotre et dune maniée géndrale
Eoutes construcrions ayant un impactsur Faspact Gu S au 13 nature des 0, sans
ol tants 2y rEslbleFoceord xpres o ONF, Quand en méme | st btens
ek sutonsstions samiverstes écesares.

§2.A cete i, et enu de fnformer par &t (LAAR)au moins dewx mois avant o
G s v s

53,1 appartient & FONT, en sa quaieé de gestionnaie do domaine privé forester,
epraieauant egal d ot propn e, G e cannare it et (RAR)dan s 5
Semaines s suvent Ia réception do cete nformaton, 3 son cocontactant 100
Secipition, son et o toute cemande de peicon ut 1o tvaon proets Lo
Shence de FOffce s dsus s e semanes vast 16

§.4 LN peut sssortir son sutorstin de crtaines Conditons partculibes précites
' Fannece 3 vaant & ssurer 1 protection des peupemENts, I respect G ey
Ratirel e matkeure niégraton Ges Gwsg: dans L (noramment 1 pan
Doyasge. s prévenion oes ncancies eic.

515N paut fie tairun éatdes heux contadicoie avant e début du chantir
s son schivement.

§6. autrission donnée par FONF st de I gesion du domsine pivd foreste de
et n présge en en Ges dclaratons Gintenton, utorsstions o perms Gue o
Béndficiare dor sollcker upras des auoris publaues Compétentes sy e
ares hgtatons (otameneo Code da et e Code G Feommements

116, Destruction drouwrage exstant
L& Banafeisne o peut n Sucyn cas procéder s démlion douvages, bikiments,
angas i, frasructures,Gauipaments préexstants o enréa dans e e s
o e secord ek i FONE

117, Souslocation et coocation
5306 145 obtams Faccord et Ga FONT, e séndfciaire de 2 COT ne peut accorder 3
i tlrs it 3 occuper 165 e, QU agee s st ction, colocaton ou
CoutsSniaton ssSmiSBE 8 Un Sl s5utlocston o coscstan

8. non foretires

54, L sndfcae s rabhgaion ae  nforme e de rspectar s ventuels statts et
iglemantatons sppcabe su Tran miresss

§2.1 sppartient a Bnéiciae e fare toutes démasches tles supris s sutorés
St compitentes oo nforer s vty St shescoses ) ot
égfementations susceptbies o  ppiauer ur e erai concerné. LONS nepest
S oot ten responsabl dune sosence dnfornaion ur ¢ type 4o Sots

53,15 COT st sccordesous réserve que e éncfciae procide aue deciaratons o
Gienne sous 53 seul ESpONIBING Ies Gnerses Sutoristions de tovies rature
esutons de régementations spoicabies 3 [vsage de cate COT.lle st réputde
Cadugue e Surarsatons ne. sont pas obtenves o 1 eles sont. reurées
Gurabement

54 Le Binéfiare sengage 3 respectes e clverss réglementtions en vgueur. I et
Tespansabl perionnEment da i CbsruaIon ¢ e G et (DECE it 8
ok mtenant ot Eendan.

55 Les tavaux qui pourraent Bue rendus nécessaes pout le respect de Ia
églementation son résisés pa I Bineficiie, e i ¢ sprs sccond oe ON.
§6.2n cas G manifesatons ou de rasemblemens, s séncicare et tens de
préeenis o présable & IONF uné natce de sieurié au format damandé por o

Eonvics aparament dincendis o desecours SD15)

119, Entretien pendant a durée de a COT

§1. Lo sénéficane sengage 3 mintens les lieus, Bitiments ot nstalations mis 3
Gisposkion ot s randrsen fin e COT, e bon a3 fentrtien,de foncionnement,
e sicurte, depropreté et do éparaton de toute natur,en sccompisant  tamps
outes s réparaions Iocstes & o ntrstin, y comprs colles prévues avx rocis
606 e 1720 sinés 2 G Code c, ov definas par sage, y comprs I groses
Tpsations e femses en st 1encs nécessards p ok Sebukds G Bndhcore,
Sans pouuoi réclamer sucune indemnité

52 En tout tatca caus, FONF e rembourse pas es avaus enteten ésisés par
Ie Bindiciae ou ne prend pas en charge Ies évenuels codts financiers 1ds 8 ces

53 Uiagage debranches desarbes présents st e tersin ot de 3 COT fi partie
e entatan couran ot b

110, Liiges avec s ters

5. acti d Béndiciare e peut nufe ux sagers del foét

52 Le Bnéiciare reserce aucun recours conte TONF d st c tout dventullige
o riclamaton smanansda ters 13 COT ence comprs s syans droi 6 18 foks
(acheteu de b, locasre d cro de chasse, etc). Il engase garanti FON de
Eoutecondamnaton st pousant e rinoncds onte o it & seton ngasie
‘Conte FONF n raon da aCOT

§3-1Le séncfcae dacire fore son affave personnelle de tout e et de toute
‘Contstation pousantsurvens avec s ers s rapportant expoiaton de Factte
‘S o hée 3 implantation o  Fenrenon s ses Consaucions & Ske ms
Sasposton.

Article 12. Responsabilités de chaque partie

12, Responsabil ce du Bénefciaire

§1. Lo Bindficiave reconnat tre clement ¢ soldiement resparsabe dé tous
Garmmages corporl o e, Afect o Indracs, Cosis 3 Lo, A FONF 60 ave.
s, de s 0 c at do s préposés ot salarés,  Foceasion de eercia des
s i tant o 1 COT. Le béndicisre St dguemant responsani oo 1ok
‘Gammage esuant deFesercice e sonsctvis.

52 e sendiciare st responsable e quaite de garden, s sens de Farice 1242
0 inés) du Code o, de tous oumrsges, infastructures, biens meubies v
meneusias prsants s e Terran s 5 isposiion Gont | s poge e o0 don &
'l détenton, Ia maitise ot 1vsage soit Gans on cadre conusciuel 504 66 fa 3
Gueiave e aue co s

§3Le séndfciare supporte sl outes les conséquences des dommages que 00
ctvin pourai gndes sux rs e auxusages de s foree.

§.4 En car i recours miable o contenta sercé conte FEat ou IONF par des
préposés slands, presatses, fourseurs Gupéndhiciaie 3 raison de exercice de s
COT i vinificoce sengage i garants sobaasement des condamnations 6
poursent e pronences contre ex.

12.2. Assurance responsabtecivile du Bénéficiire
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51, Lo sensficisre estimpérativement enu de sousrre une assurance responsabilte
Gl o come, pandan o 5 e, Tensembls desroce 1 excrcce 4¢3
COT, notamment e sques dncendie e forét.

5.2 Lstesttion de polce a ssurance éablsssns e I Bnficiire st garanti pour
e rsquesprécites est exghe par FONF s, moment de b sgnatre e 13 COT, et
G e 3 curée o son exdeution

3. LON se réirve e ro e ne s signs s COT en s de non-présenation de
Fatientaion d'ssrance.

12.3, Responsabilté de rOffice.

51 En revanche, TONF reste garcin des peuplements forsters végdtaux, ouwages et
nfasructurs s s 1 geton foresure o 413 potecton de 18 e, an ave
des rochers e peres qui partcpent nturelement e b propréd frestire

52 £11ca e prjocies cavsés , Bnficine et  es s,  5son o chute e
' branche, parre oy rocher St fasant naturelement parte Ge 1s propiets
forestire domanisle, | st admis de conventon exprese Gue,par drogation 30 1-
s do Faricl 1342 dy Cooe o FONF ne pest vor 38 responsaie engagde
auen cas de faute

531 LON st en sucun cas responsable des éventuels diférends o iges nés enre
e Binéfciare e s COT dins s rtions e s

12.4, Dommages i au fonctionnement des instalation en lien avec Factivte

51 Lo séndfcare et garcn des B3uments, Consruction, e Equipemens pendant
Gouts s urée de 1 COT 3 sen de Farle 1243 G Cocl el

52 Le Sénéficiae est done responsatie e tous Ies dommages irects o indects
st pa Fexstence oule foncuonnement e iialatons vaées A srice 13,451 e
SCT pdsans s e Teran.

Article 13. Conditions financiéres

13.1.Paiement dune Redevance

57 Lo Terain ou St est mis & dispostion du séndiciae par FON, en conteparte
une Redevince pour Toceupstion s Tarsn ot &1un piaresemens o 6 voome
acts commercih ésist.

52,13 Redevance pour foccupation du Terrain mis 3 diposion est e par s
Sircas de FONF o b Gk Seurs v 163t ot G4 e SISTES
lorsausies sont connues, ou Gune valeur fade par [ONF en foncton des
Carscristiaves du Tt ms 3 cspostion prensnt en compre on emplacement, 3
Bression foncirs et ete

5.5 L Recevance annuelle st fixe dins s Conditions particubires.

54 Surla premive e s Gerir annde, s Redovance st calclée u prorta temporis
£ cas e riiaton o dapatpendant13 peiods Gela COT,tout stnéa commencds
et Gue ntegrlement sauf Gtogation nsrt aus Condiions partculines.

§5.La capiasiation des Redevances et itardite.

36,13 Redevance annuete ne peu & inféieue 3 400 T par COT, sauf s FONF 3
o un breme particuie pope  activté exercde sur e Tersn

13.2, Piement d'unitéressement

57 inresament versé s TONF st ésblselon
- un poucantage du chire dffares éais Fannde 1
T U ot mimim gvant, vl e ot e e daffsres esise

5.2 LN s résrvel chot c demande au ngficse snsjusiication, s comptes
coniid detoutes s actites réalses e rlaion decte ot indirecte v 1 COT,
e evaberle bénéfice quin et et pr e Bénéficiae et d corder et 6
Finressemént avec ce binénes.

13,3, Révision de I Redevance.

571 absence de clause de révsion spécifiue prévus aux Conditons partcuibres de
13 COT, o poniions avintes spplauent.

5213 Recevance es agmentés tous s ns de 1%

53 L3 premire riision 3 leu e janr suiant 1 dte du début de 3 COT.

13.4.Fras administratis complémentaires 31 Redevance.
o s do s Redevance I Bincficone ot vrser
P Lo o dosserconespondant a temps pass pr s senicas pour Finstucion
o dossier L montant nepeut e nférie 3150 € HT, montant o en vnesele
s avant a Sgnsture e s COT, en plus  Ia Redevance snnele. Ces fras
euvent e pracisésausein des Condions partcuiéres.

- Lo ais do ddosament correspondan, e casdehaant, s prix des arbres coupes,
e pa FONT.

13.5, Fris de recherche d'acresse et de coordonnées du Béndficiire

Lo Bindhcae sengage 3 sgnlr par crt 5 [ONF 52 nouvels adrese sins ave s

Coordonnées pou Ie paiement dematarsie Ie cas &chéant e ce dans un o

i d G i s Qe e changement et interven. Fass co G e devn

s, TONF peut facurr das s supplamentaes aau mons 250 hors e par

COT. e e ris e recherche ¢ & saminstration.

13.6.Modalies de paiement

57 Lot il closir e s s e Dbosemen st facurés L gnature e COT.

2 Le premir regement dela radevance et effectd 318 sgnatre dela COT.

53, Ls redevance e Fintéessement sont facturds enite a 1° s pou fannde
i e (condition inaacere « 6cha o). 50 P tons contrres v s
Conditions paricutires

13.7.Déls de paiement,pénalis de retard

57 Lo paiemant i e encisé dans fes 30 ours suvant  date émission de a
facture, s20f 5 es Condiions pariculires précaont une modiie Ge paement
e

52 Pass e i ce 30 jours, s pénsinés deretrd st appicatles 3 hauteur de 5%
G montan fcturd ot 1 preiier mos e reard, 10% By montan facturd pour e
Secand mois d etad, avec un montantminimum deSO€ Psséce el résiation
G 1s COT peut fre raancée par IONF poue fauts du Binéfciave elon s
ipsiions e faricie 213 66 Condions nbraies.

138 Toxes
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§1.Le sinéficiare dewr supporier I charge de tous ks impdis aurques son v
Pouerant e ssageels s scnids, Conmructions, sménagements ot mtalatons
eles qren scent Tmgorisnc e e o notarment
Nt Toncare sur e ropees b
e tne habrston:

s tne drembvement s oxcures mnages;
et cvenelles ssien a1 sctwis dveloppdes 3 part du St mi 3
dipostion

§2.0 o fncitre sr e foncer non it et 13 charge de FONF.

1B9TvA

L2 cndan I TvA envigoeur sppiaueenfonctiondes carscdrstaues d Terrin

b dspostion

Article 14. Enregistrement et publicité foncizre

§1.La COT et pas soumise A1 procédure de Fenvegstement

§2.la demande au nndfciave et 1 COT et e curée excétant doue ans,che
et v pasae e s orme uthentaue s fns it publde au fchier immobier
e R s ot foncive ok comaent conormement
S T e Famcls 28 u cbret n 5532 4 s 1955 okt porant
iorme de a poiend onctre

§3. L3 publcaton et fae  iniative du Séndiciae. s fasde rdacion d facte
i e publid Toncirs sont s charg i Bnéiciare de 13 COT

15, Obligaton de remise en éxat
5. Quel ue st e motif mettantfs 31 COT, son Bénéfiisie st teny de s et
emanrd i st e o, 3 s i, o vt 5 Constustions,Eqipermants, et
toutes infasructures éablispar i Gurant 100 occupation. ivacustion des s
o diches retants et inchsé dans Fobigaton de reme n éat par s Bnéiciare.

§2. Lo rivau nécessires 8 remise en st S sont 1 charge u Bniciare.

53 Dansle cas o e Béndfcie it pas sl s auaux ndcesaies s remise
St . S, FON résiu I trouiun cffice sebs pantaton Gune facure
reviionnells e traaue a0reste au Senéhciat. Dans cris ypothise, e ot e
garante et conservé en tout ou parie par TONF, san préucice des éventuelies
Plnsids sppcabies e prévses sk Concions paricuteres

15.2,Exatdes llew de sortie

5T Un ta s e de sortie et i au st o jour G fin e COT. LONF st
présent ainique s Sénéicare.

52 Une viite complta et éalsée ainde constater les écars avec Féta dos fieve
antéa conformement 3 Farticle 71 des présentes Conditions éndrales Cet éat
G et o 8 ockan e T ot 5SS G ovBun 168S

§3_A Fisue d ca at dos eus i peut éve i po FONT I réssrion do rvave
e remisean ua s charge d senatciare.

§4 A clfaut ot cas e de srie contradctoce u cise ces e établ par
usier 3 intatie G Séndicaire, o Sénéficae ast consdert responsaye des
Gbiorares conststés par FONF Gans 0 moi G suvent 13 drstion e bk

Article 16. Délais de remise en état des lieux

§1.Au moment de Ia remse en état des leux, FONF peut chair de conserer
rtuitamentes Consructions ralséessr st el Banéiciane ou de damander
S emicean tst s s o s s d Banerste.

52 A jourde Fexpiration de Ia COT, e lieur doient ére rems en éat. n cas de
éslaton anicipee de s COT par rapport 3 1 date prévye da son expiration, TONF
e il accorde oy senéficiare poot 4 remiseen sk

53 Des panaias de retad sont appLaiesen ca d reard dans I remiseen éat et
o reton d S

54 Audelcu clis impariau sndicire pou procéder Iaremiseen éat o S,
Ie Séndiciare qu s mantent dins s hevs sans ol 1 tie fa [objes un
racsure o xpion pat 18 o Ilcare. Une NS (o Sire ot jour G et
‘GansIa restitotion 6 Ste, fxe ux Condtons paculres, ot & outre SppIGuee.
Sone i n cameute

Article 17. Occupation sans titre et abandon des lieux

§1. 1« cccupstion snstire» s csctiée s ors que Foccupan, ui ne peut 56
prévo cone COT en cours devake, ne dtient o3 de crot 3 ccupe e Teran.
§2 U occupation sans e rend loccupant dégiume o redevable dune pénaité
occupaton ans e
§3.1a pinaité doceupation sans tve et dgle 3 un porcentage du montant tots
oo consius s comol e s edovonce o e tirssement, foturd u e 6o
Fannée précédents ov,défaut prévys sy contat Cete pansi st clcul procsta
temporh dels Guréede Foceupation s e constai el et foataement fods
3730% d montant ot e drant s sxprmiers o puis 3 200% s méme.
montant 3 parts s sepime ol o occupaton ke
§4 Cettepénlsest e tove ndemrit pouant e due raison dun
pricesub pa PO fo e cete occupation s e
55" ca e ahancon des v » s remse en éust e netoiement comple, FONE
Seniie o husier 8 on ncen cocontrsctan e montant des v G e &
sccomgle et foe un uiime déla pour Gl y prockde de liméme. En cas
inesdcution A Tssue de ce G, TONT y prockde Gofice aus fas de son ancien
56 Lancien cocontrctant st teny de sscquiter Gy remboursement des fis s
Sincis pir TONE Bnusk S50 unk pUndId. contachuele. M. 36

Article 18. Biens délaissés aprés la libération des lieux

§1. Lo Bendicarede a COT exirdeou isii et tomy  enever G Site tous s biens
s sppariansnt o G 3 ks stion e oo

52513 expitstion ks st 13 e 3 U 3 COT s i, e Béndficisie o
Ut Il en y Glsssant des Bens st abjets mobies 1l e vecde
Smobie o ou dyclomotaur v ddmonabie ouioges cuers, 4 cos Gots
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ex mabilrs sont expresément réputds abandonnés et sans e, et FONF peut
Sorsen sposerbrement.

Article 19. Terme de la COT

51 rsifavon anicpée, s COT prend i  son terme contractue.
82 A reconduction scie res possle.

Article 20. Pénalités contractuelles.

§ Tout manquement du séndfcisie & ses abigatons contractueles fi Fabjet de
Picn ok, e Fappicaton des pinsit Fuées § Fannine 7 e COT s me on
Gemeureprésiole.

52 Les panaltés sont facturdes su bénefissre en sus de la redevance. Les
manqodmentssonk constat po I 3ents G TONF

53 Lapplcaton de ce panaiés n fat pas obstaci au paement de dommages et
nvirbs que TONF et ssceplile e récamer su Béndhciare en c3s da preices
G G fat da Vnendeutan ou @6 13 mavvae ssbcutin de. 16 Solgiions
Conisctuetes o313 capacka pour [ONF dl rocader s s resliston sencton e
O dans s conditions prévues  Farticle 213

Article 21. Résiliation

211 Résiation  iniiative du Bénériciaire

§7.Le Béndfca peut adcicer & tout moment de et fin 3 COT. Dans ce cas i
nforme ION G céte inenton su s 5k mas avank b dite préwss oe prse
etfr de s rsation bt LRAR.

52 1e Beneriare éxsnt Mt de Is ésistn, i ne peut récamer aucune
indcmana auand ben mima | prétendiat it st bcomment des

53, Dansle cas 4 uns procédure colecte serat cuvert 3 fenconte by Béndiciie
S e e dermier ou son représantant SounutErat meRre i 13 COY, FONE et e
Blncliciare ou son reprEsentant peuvent §secordar s 13 date préwe pou on

212, Resiiation 3 intiative de rOfice
57 Endohors d tove faute mputable a Bénéficiare FON peut sira COT suant
Son trme en respactant un prkas c sk ks, SEATA par LRAR 5 44 dicion &t
mokivie par un mparait séicus s
" un objec noueau de gestion durabe forstibre
s protection des mileus rturess o del3 bodverse
T 18 rbventon dun e nstrel
 Faccuei 6w pubic e frés domaniie aus bords ds erains occupés.
52 LONF peur également prononcer 3 résilatin de 3 COT de plen dra, 520 ise
en cemedre préiabe,dans s 3 sants
O raion 00 615 s Sutoriations sdministives permetsans u séndfcisine
Grcerson st
- sriure @une prockcure collctv & Fencontredu Séndfiie dans e respsct
e Giaiions prbvves s Code e commerce:
- iéas nsures a5 quincendis de fort, Sboulament, inondation, issement de.

213 Resiiation sanction pou faute du Benéficaire
7.0 COT peut e résiide par FONF pour fautsd Binéficiare ou ses préposds ou
sias, pesttases, fournsseus, aprs mise en demeure astée mictuecse, pout
o0k manuament § s GblgHn conuactueles o notamment paut 1es Fotls
2GS o et e paiement répets des Redevances e as de dossr
 enercica drunesctuka non autrsée sur o Terain o e St mis 3 clspositon;
 dalsaton de avaux dimplantstion et g consrueton non conforme s etuces
G Fasamintvaeiies po YONE
- cassion non autoris des crots attachés 3 1a COT ey ou des owrages sans
Snorisaton prsisbl de FONF .
Gormmages ouses 2 i foesir, potamment ncendie e fore.

52 Ls éslation pout fauke et prononcde sens réjudcs ds ventueles pénaltss
prévues aux Condions pariculéres. LONF se réerveen outre e ot do slicer 3
Fipartion e s préjucces, notamment en e e SCoDt ndts par 1 réslation
our auns de s COT

53 Indépendamment dy most derésiaon, e redeancessont dues usau' s cate
e priss effr e déciion de résiaton de FONF 7ar iler, scune ndemeite
0 omimases intiits e aelaue natre aue ca i, e son s 3y séndicire
o i réition pot I mOUHspr au résent arice 213, quand ien méme
¥ précendrat avoi s des nvestisements non encore amorts

Article 22. Litiges - Compétence de juridiction
§1.Les contsttions qui poursint leverentreespartes au et ceFesécuton ou

e Fiterprtaton aes Candians de s COT fon Fabjet cune tensive o ccers
Smiie.
52 £n cas réchec, tout e st poté dvant Iajuridction competente du e dela
Sruston aes terain san Fabjr de 3 COT
531 st epressément soulné Que e g Judicisre et seul compétent lorsque e
e poree
e ek e ONF aautoriser une mocifction des e
T e destruction dounrsges ncins.
T un Débasement, cas relus éant ncssociabls de  geston du domaine privé
foester
- s0rune demande drpuision exere apés résistion ou expiration de a COT,
Fabitne da ot e Goccupation MmNt nicEiaremen s Compteence o
g jdiae pour ocupation sans tire s omine priv de FE1st

Lesprisentes Condiions drales prennent efe a 1 amver 2023.

Eles onc xé approuwdes par  résolution n*2022.25 du Consel dsdminisration de
TONE e e s 13 choamlre 2023 6% anéuées pa 5 Dreciic Béniras o

privry La Directice Générale
-
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